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téléphone
Question écrite n° 14632

Texte de la question

M. Kofi Yamgnane appelle l'attention de Mme le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement
sur les nuisances visuelles que pourraient engendrer l'intensification de la mise en place d'antennes relais
destinées aux réseaux de téléphonie mobile. Le développement des réseaux de téléphones mobiles, nécessite,
compte tenu de la formidable accélération des besoins, l'occupation de points géographiques élevés
susceptibles de favoriser le déploiement de leurs antennes relais. Toute mise en place d'un nouveau relais par
l'un des trois opérateurs principaux est subordonnée, à l'heure actuelle, à l'obtention d'autorisations d'origines
diverses, puisque pouvant provenir de collectivités locales comme d'autorités administratives. Cependant, le
marché ayant ses exigences, les besoins ne cessant de croître, le phénomène de prolifération des antennes
relais devient, quantitativement, de plus en plus important. Aux premiers relais reposant sur l'infrastructure
classique de France Telecom, est venue s'ajouter l'occupation des châteaux d'eau, puis des clochers, voire
même récemment, du sommet du phare d'Eckmühl, au grand dam des Finistériens et au risque de défigurer son
élégante silhouette de pierre. Demain toutes les rases campagnes risquent également de voir éclore de
semblabmes rameaux métalliques, de manière d'autant plus anarchique qu'il ne semble pas régner, en la
matière, une harmonie parfaite entre les différentes parties du territoire national. Aussi, il lui demande si des
dispositions minimales peuvent être envisagées à l'échelon national, pour qu'une certaine uniformité des
règlements puissent prévaloir dans ce domaine, évitant, de la sorte, les trop grandes distorsions dans
l'appréciation de la norme, et permettant de n'avoir pas à regretter, dans dix ans, un maillage pas trop serré de
notre pays.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question concernant les conséquences de l'installation de nombreux équipements radiotéléphoniques sur
l'environnement et de votre souhait d'être informé de la réglementation applicable. Le développement de la
technologie du téléphone mobile s'accompagne d'une mise en place importante d'équipements
radiotéléphoniques sur l'ensemble du territoire. Ces équipements répondent à une forte demande de la
population de plus en plus gagnée à l'utilisation du téléphone portable. La construction de ces équipements est
soumise à la réglementation du code de l'urbanisme (art. L. 421-1 et art. R. 421-1). En règle générale, ils sont
exemptés du permis de construire et font l'objet d'une simple déclaration auprès du maire de la commune.
Toutefois, dans les secteurs sauvegardés, les projets sont soumis en outre aux services déconcentrés, chargés
d'instruire les dossiers sous l'autorité du préfet : direction départementale de l'équipement, direction régionale de
l'environnement, service départemental de l'architecture, direction régionale des affaires culturelles. A cet égard,
la loi n° 96-659 du 26 juillet 1996 portant réglementation des télécommunications introduit la « protection de
l'environnement » comme une exigence essentielle (art. 1er). Elle dispose que l'autorisation d'établissement et
d'exploitation des réseaux ouverts au public est soumise à l'application de règles contenues dans un cahier des
charges et portant notamment sur « les prescriptions exigées par la protection de l'environnement... » (art. 6).
Par ailleurs, son article 11 précise que « l'installation des infrastructures doit être réalisée dans le respect de
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l'environnement et de la qualité esthétique des lieux, et dans les conditions les moins dommageables pour les
propriétés et le domaine public ». Il faut souligner toutefois que ces prescriptions environnementales ne
concernent pas directement les opérateurs de réseaux actuellement présents sur le marché (France Télécom,
SFR et Bouygues Télécom), qui ont reçu leur licence d'exploitation avant la loi de 1996. Elles ont néanmoins
permis de les sensibiliser à une meilleure prise en compte de l'environnement, les amenant peu à peu à
consulter systématiquement les services instructeurs sur tout nouveau projet d'implantation. Face à cette
situation, et en l'absence d'une réglementation spécifique sur les pylônes, une circulaire a été adressée aux
préfets pour leur demander de mettre en place des instances de concertation entre les services déconcentrés et
les opérateurs de réseaux. Celles-ci ont pour objectif de faire respecter les phases de consultation préliminaires
aux installations en établissant le dialogue en amont des projets d'équipement. Elles visent également à
favoriser l'insertion de ces équipements dans l'environnement. Enfin, des discussions ont été entreprises à
l'échelon national avec des représentants des directions régionales de l'environnement et les différents
opérateurs pour mettre en oeuvre une charte de recommandations environnementales, destinée à orienter le
choix des implantations d'équipements, dans le respect des contraintes environnementales liées à la fragilité
des milieux et des paysages naturels.
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